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Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente 3'eQosé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure 
dans le document s/14326, daté du 9 janvier 1981. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 2 mai 1981, le Conseil de 
sécurité est intervenu au sujet de la question suivante : 

~a situation en Nar4bie (voir W8367, S/8424, S/8428, ~/8438, ~/84~?, ~/8468, 
s/%o'?, s/gm, s/g382; s/g395, s/g636, W9898, s/10351, s/lo3@, sh.0375, 
S/lO377, S/lO757, S/lO77O/Add.l5, S/lOl-7O/Add.l6, S/lO855/Add.3, S/lO855/Add.50, 
S/11185/Add.50, Sf11593/Add.21, S/A,,. "QS3/Add.22, S/ll93E/Add.h, S/ll935/Add,35, 
S/ll935/Add.39, 5/11935/Add.4Q, S/ll935/4dd,kl, S/l1935/Add.k2,' S/1252O/Add,29, 
S/l252O/Add.38, S/1252O/Add.& §/12520/Add.k& 3/1252O/Add&, S/l252O/Add.48, 
S/l4326/Add,4 et $'l4326fAdd,l6), 

Le Conseil de s&urit uivi aon examen de la question de ~a 
a La 227% s6aneess, tcnueer entre le 27 et le 30 avril 1981. 

Au cour8 du dgbat, le Pr& ident a$ wec l'sssentiment du Conseil, invitb, 
en 5~5 de8 re?rksentan I pr&~demmest, les repr6sentmts de la Guyane 
Singapour, BUT leur de partiei?er au dgbat %ane droit de vote. Avec 

hident a auesi invit6, conform~m6zn't B l*article 39, 
le R%&ident du Comit ehwg6 d'$tudier 1 situation en ce qui concerne 
l'apgkieatioo de la D sur l'octroi de 1 i~d~~~~d~~e aux p et au 
peuple5 coloniaux, comme fuite la de de de celui-ci dat@k du 28 il 1981. 

A %a 22*16ame E&HE~, le 29 avril 1981, le re~~~~e~t~~ de l'Ouganda a pr&ent$i 
au nom des aut de rholution publih sou8 Pe5 cotes Sf14459, 

v-i56 psy la suite et ublié 50~~ PS cote 
2 et si'14463, 
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Le projet de rikolution publik sou8 la cote S/14459, dont leo auteurs 
6taient le Mexique, le NiRer, l'Ouganda, le Panama et la Tunisie, ae lisait 
comme suit : 

"Le Conseil de sécurité, 

Avant examiné la situation en Namibie, 

Ayant entendu toutes les déclarations faites devant le Conseil, 

Tenant compte de la déclaration du Président du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, 

Tenant compte de la d&larati.on de M. Peter MeushihanRe, secrétaire aux 
relations étrnw.ères de la South West Africa People's Organization, 

Tenant comute des déclarations des Yinistres des affaires Gtranpères 
mandatés nnr 1'0r~anisation de l'unité africaine et le Mouvement des 
pays non alignés, 

Ayant examid le rapport du Secrétaire &éral publié sous la 
cote s/14333, 

RGaffirmant les droit inalienables du peuple namibien à l'autodétermination, 
à la liberté et Èi l'indépendance nationale dans une Namibie unie, conformément 
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1.960, 
et la lépitinité de na lutte pour s'assurer l'exercice de ces droits, 

Réa$firmwt sea résolutions pertinentes, en particulier les réeiolutions 
269 (196% 385 0936), 431 (a978), 432 WW, 435 f19'rQ et 439 (a978), 

ilitê juridique ticm d@S 
eslutione 

40 (S-V) de I’Ae 

I 001 
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Conscient des obligations qui incombent aux Etat$ Membres en vertu 
de 1'Article 25 de la Charte des Nations Unies, 

Conscient 6qalemeat du devoir qui lui incombe en vertu de 1'Article 6 
de la Charte des Nations IJnie8, 

Agissant en con&auence en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Constate, dans le contexte de 1'Article 39 : 

a) Que le refus persistant dz X'Afrique du Sud de se conformer aux 
résolutions du Consell de sécurit& et de l'Assembl6e g6nCral.e concernant 
la Swibie constitu-, une -rave menace ;;our la faix et la s&urjté 
internationales; 

b) Q,ue l'occupation jllégals continue de la Yarnibie par l'Afrique 
du Sud constitue une rupture de la paix i,lternationnle et un acte d'agression; 

C) Que 1% attaques arm6es répétées perpétrées nar l'Afrique du Sud 
contre des Etats ind&endants ct souverains d'Afrique australe constituent 
de prsvs6 actes d1 agression; 

2. Condamne l'Afrique du S?d pour son occupation iil6@le continue de 
la Yamibie et pour sein refus persistant de ae conformer aux &aol.utions et 
dkeisions du Consexl de rrécurité et de 1'Assemblie &&rale, défiant ainsi 
l'autorît de l'Organisation des B&ons Unies et violant les principes de la 
Charte des Mations Uni@e; 

e du Sud ises actes d'a seion 
r 23 c 6 et $OU mi3 d'Afrique 8 rde g 

4. VIE de la Ch e deb Fk&ioas Unies et 
dam P’cx rnc le maintien de la 
paix et de ha 6.5 es sanction@ ~~~b~e$ et 
obl&:atoires B ,4.'encontre de l'Afrique du Sud; 

en ar : 

bl 

e) 
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7. Demande en outrz aux inetitutions spécialisbes de prendre toutes 
les mesures n&eesaires pour appliquer les r6solutiom prévues plus haut; 

8. _Prie instamment,, cmpte tenu dea principes &oncés à lfArtfcle 2 
de la Charte des Nations Unies, les Etats non membres de 1’0rgmniaatioa 
des Nations Unies d'agir conformément aux dispositions de la pr&ente 
résolution; 

9 ”  l Décide de créer, -- conformément Er l'article 28 du règlement intérieur 
urovisoire, un comité du Conseil de skurité chargé de suivre l'application 
de la présente résolution; 

10. Demande aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et 
membres des institutions spécialisées de rendre Co=te au Secrétaire ,&&a1 
et au Comiti5 du Conseil de sécurité des mesures prises pour appliquer la 
présente résolution; 

II. Invite le Secrétaire &nérsl 2 rendre compte au Conseil de sécurité 
des Pro&s accomplis dans l'application de la présente risolution et de 
soumettre son premier rapport le au plus tard; 

12. Décide de maintenir la question 2 son ordre du jour en vue de prendre 
d'autres mesures, selon qu'il conviendra, compte tenu de l'évolution de la 
situation." 

L? arojet de &solution révisé publié sous la cote S/1446Q/Rev,l, dont les 
auteurs étaient le Niger, l'Ouganda et la Tunisie, se lisait comme suit : 

"Le Conseil de sécurité, 

la eitufstion en Hamibie, 

Aymt; e~t~~d~ toute@ Ic di$el~rstiomf3 fktitss bevat le Couseil, 

il des stations Unies 
pour 

de la d&.?lamtion de 14, Peter Nemhih 
0 de la South West Afries Bwple’f3 Or 

s ~~i$t~@~ des 61 étr 
Q~~~~i~~ et le ment d 

du Seer&airc 

8’ e*(1 
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432 ~i$?8?%-(1978) et 439 fl‘J78) 
t ses rbsolutiono 276 (1970), 283 (1970), 385 (W6), 431 (1978), 

ainsi que les autres résolutions et 
dkkisions Pertinentes du Conseil' de kcuritb et de l'Assembl6e c,&brale sur 1, 
question de la Namibie, 

&~firman~ la resnonsabilit6 juridique qui incombe à l'Organisation des 
Nations Unies ii 1'6Rard de la Namibie aux termes des résolutions 2145 (XXI) 
et 2248 (S-V) de l'Assemblée générale, 

Con&mnant éneryiquement l'Afrique du Sud pour son refus pers?stant 
d'appliquer les résolutions et d&isions de 1'Orwnisation des Nations Unies 
relatives à la question de la Namibie, 

Déplorant vivelr.ent la uolitique des Etats qui, mal& les décisions 
nertinentes de l'organisation des Nations Unies et l'avis consultatif rendu par 
la Cour internationale de Justice le 21 juin 1571, continuent de coopérer avec 
l'Afrique du Sud en ce qui concerne son adQinistrntion illépnle en Namibie, 

Dérilorant en outrip le fait <lue ces Etats continuent d'entretenir avec 
l'Afrique du Sud des relations diplomatiques, économiques, consulaires et 
autres, de même qu'une collaboration militaire et stratégique, qui ont toutes 
pour effet de soutenir et d'encourager l'Afrique du Sud dans son attitude de 
défi à l'égard de 1'0r~anisation des F!ations Unies, 

Profondément nréoccun~ par la situation critique cr@e à l'heure actuelle 
par l'Afrique du Sud à l'intérieur et autour de la Namibie, qui constitue une 
,Trave rupture de la paix et de la skurité internationales, 

Asissant en con&quenee en vertu du Chapitre VIT de la Charte des 
Nations Unies, 

B droits ~~~i~sl~ble~ du eu-le namibien B l'autodéter- 
et ii ;blindépend ce nation83.e dam3 une N 

que les Çles Peaguin et 3.55 autres 3% 
ment h la Charte des Rations Unies et au 
5 (XLI) de l'Assemb16e q&&W.e ainsi qu'aux 

r&wlutions et d&ieisne ultérieures du Conseil de sbeurit$ et de l'Assembl& 
@%&%la relatives A la question de la Namibie: 

que la Namibie reld idique de 
ions Unies juoqu' ferme 3 une 

une i~d~~~~d~~~~ 

, 
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e ue pour servir l'objectif aui est ae mettre fin $ 
l'occ:;ati%6$ali de la 
r6eolubxm et d&iaions de 
Etats empâcheront : 

Namibie par l'Afr&e du Sud conformknent aux 
1'0rflanieation de8 Nations Unies, tous les 

a) L'importation sur 
tous produit8 en provenance 

leure territoires de toutes marchandises et de 
d'Afrique du Sud et de la Namibie ill&galement 

occup6e et exportés d'Afrique du Sud et de la EJamibie iliégalement occupée 
après la date de la présente &Solution (que lesdites marchandises ou lesdits 
produits soient destinés 2 être consommés ou traités sur leurs territoires et 
soient importés ou non sous contrôle douanier et que le port ou tout autre 
lieu oil il3 sont importés ou cntrey>o&n bénéficie au non d'un statut 
jllridique SpGCilll COllCC.~lll3nt !.CS imnortntions de marckmG.sesg 

1: 1 Toutes activités r$&lis6es par leurs ressortissants ou sur leurs 
territoires qui favoriseraient ou ont pur objet de favoriser l'exportation 
de toutes marchandises ou de tous produite en provenance d'Afrique du Sud et 
de la Namibie occupée ainsi que toutes transactions réalisées psr leurs 
ressortissants ou sur leurs territoires concernent toutes marchandises ou tous 
produits en provenance 
d'Afrique du Sud et de 
résolution, y compris, 
du Sud et à la Namibie 
cette nature; 

d'Afrique du Sud et de la rlemibie occupée et exportés 
la FJamibie occupée après la date de la présente 
en particulier, tcus transferts de fonds à l'Afrique 
occupée aux fins d'activités ou de transactions de 

cl L'expédition _ 1 ;DPT navires ou aéronef8 immatriculés chez eux ou 
affrétes par leurs ressortissants ou le transport (sous contrôle douanier ou 
non) par tous moyens de transport terrestres & travers leurs territoires de 
toutes marchandises ou de tous produits en provenance d'Afrique du Sud et de 
la Wamibie occulpée et exportés dtAfrique du Sud et de fa Namibie occup6e 
Eiprèe is date de la pré ente r6eolutioa; 
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ou commerciales menhs en Afrique du Sud et en Namibie occup&e ou dirigées 
d’Afrique du 8ud et de la Namibie occupbe; 

6, D&ide que les Etats, aans exceptian, ne mettront à 3.a disposition 
du r6gime m en Afrique du Sud et en Nwibie occup&, ni d’aucune 
entreprise commerciale, industrielle ou publique, y compris les entreprises 
de tourisme, en Afrique du Sud et en Namibie occupée, aucun fonds à investir 
ni aucune autre ressource financière ou économique et empêcheront leurs 
ressortissants et toutes personnes se trouvant sur leurs territoires de mettre 
à la disposition du rgqime ou de toute entreprise de cette nature de tels 
fonds ou de telles ressources et d’envoyer tous autres fonds à des personnes 
ou des organismes en Afrique du Sud et en Namibie occupée, 2 l’exception des 
pniements correspondant uniquement 2 des pensions CU à des fins strictement 
m&dicales, humanitaires ou éducatives ou à la fourniture de me.té.-4eux 
d’information et, dans des circonstances humenitaires spécisles, de denrées 
slimentaires; 

7. Décide que tous les Etats empêcheront L’ent&e sur leurs territoires 
sauf pour des raisons exceptionnelles de caractf-re humanitaire, de toute 
personne titulaire d’un passenort de l’Afrique du Sud, quelle que soit la date 
de sa dglivrance, ou porteuse d’un prétendu nasseport délivré par l’adminis- 
tration i1léSsI.e de l.‘Afrique du Sud en Namibie ou -?n son nom; 

8. Demande 8 tous les Etats d’interdire à leurs ressortissants tout 
voyage en Afrique du Sud et en Namibie occupée, y compris à des fins 
touristiques, sportives ou d’échanpes scientifiques et culturels; 

9. D&ide que tous les Etats empêcheront les compagnies de trsnsport 
a&ien constitu&e dans leurs territoires et lea abronefs immatrictiés chez 
eux ou affrbt6s par leurs rasaortissants d’effectuer des vola à destination 
ou en provenwce de 1’Afrique du Sud et de la Namibie aceug6k ou d’assurer 

cb%xxS% EtV%C tout Qriennss constitu&w ou toue 
en Afrique et en N 

tous l@S mRt ~TenaTont tout 
PU wtivith4 de leurs reseortiswnt 
%Tou%r s territoires Qui favorisent, aid 
l.‘&&wation en Afrique du Sud et en Namibie occup6e, en vue de mettre un 
terme à cette3 6mi tiow; 

S%W3 excc leurs 
@UP aatioPr%lié 
t officiel 9 

e d’appui financier qui ser pour faciliter 
leê rappoTt8 ou les échsnpe 
Namibie oecup&: 
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12. Décide que tous lee Etats veillermt B ce que le5 aocibtés et 
autres ent-es commerciales appartenant B l*Etat ou plac6es 50~5 son 
contrôle direct no procedent à t?ucun nouvel investissement rn Afrique du Sud 
et en Namibie occupée; 

13. Décide que tous les Etats adopteront les mesures appropriées pour 
interdire 2 leurs ressortissants ou aux sociétda de leur nationalitk qui ne 
sont nas r>lacécs sous lelw contrôle direct d'effectuer des investissements 
ou d'acqugrir des concessions en Afrique du Sud et en Namibie occupée et, à 
cette fin, n‘accorderont à de tels investissements aucune protection contre 
les demandes d'indemnisation et de réparation gventuelles d'un futur 
Rouvernement léwl. de la YaTibie; 

14. Demande & tous les Etats de prendre toutes autres mesures possibles, 
en vertu de 1'Article 41 de la Charte des TTati.ons Unies, pour mettre fin 2 
l'occupation illéarile de la Namibie et assurer son indépendance véritable 
conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de s&urit6; 

15. Demande ;4i tous les Iitats de veiller & ce que leurs l&F?islations 
nationales prévoient des sanctions tour les violations des dispositions de 
la présente r<solution; 

16. Demande à tous les Etats d'appliquer, conformément à I'Article 25 
et au paraF)raphe 6 de 1'Article 2 de la Charte des Nations Unies, les 
dispositions de la présente résolution et leur rappelle que tout Etat qui 
manquerait ou refuserait de le faire violerait la Charte; 

17. Demande en outre au: institutions spécialisées 9e 'rendre toutes 
les mesureG7TGG8aires pour appliquer la présente résolution; 

le Secrlgtaire gén&-a1 de rendre compte 
mn de let prhente rhsohtion, au glus t . 9 

20, Décide de rester erctivement saisi de 1~ question.’ 



relat%nx-%>&q-&-ca de la 5outh \-lest Africa People's OrPc;nization, 

Tenant compte des déclarations des b!inistres des affaires 6trsnvères , mandates par l'@r-anisation de l'unit6 africaine et le Mouvement des qays 
non ali&s, 

Ayant examiné le rapport Cü Secr%aire &nGral nuDli.6 sou5 In cote 
m4333, 

R6Pffirmant les droits i.naliénables du -uple namihien 2 l'F?uto-= 
&termination, ' a la liberté< et ri. l'ind&endance nationale dans une i"amibie 
unie, conform&ment ? la résolution 1514 (XV) de l'Assembl<e rr&k&.?, en date 
du IL dbcembrc 19~0, et la lgetimité de sa lutte pour s'assurer l'exercice 
de 8@ç droits, 

R&ffirmant la reaaoneabilit6 jur;dique qui intxmbe 8. l’Cwpania&ion des 
!!ations Unies Si 1’ bis m.x ternes detp &solutione 2145 (XXII) 
et 22b8 (S-V) de l*Aseembl% g&brale, 

Canvaincu de la &cessit6 urgente d'impose r un ambarpo oblipatoire BUF 
le $t~ole ca l’encontre de l’Afrique du Sud, 

1. ‘imposer 
et indire tri-ole et 

ihie ctccu&e; 

re SUT la fowniture directe 
ra à %‘APrique du Sud et B 
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2. B&ide que tous les Etats interdiront : 

a) I,B vente ou la fbumiture de p&role et de produite pt‘troliere Èi 
toute personne ou B tout oreanisme en Afrique du Sud et en Nemibie occup6e. 
ou a toute personne ou h tout orpisme aux fins d’une rhpkdition ve:‘s 
l’Afrique du Sud et la Namibie occupge; 

b) Toutes acti&t<s rhlis6es r)w hure re68OrtiSSantS OU SUT leurs 
territoires qui favorisent ou ont pour objet de favoriser la vente ou la 
livraison de p&role ou dc produits @%roliers :i l'Afrique du Sud et 6. la 
i!amibie occu~6e; 

c) L'ex&dition ?ar navires, aéronefs ou tous autres moyens de 
transnort immatricul:k chez eux ou affretés Dar leurs ressortissants de 
&trole ou de produits $troliers à l'P,friqué du Sud et & la Namibie occu?Jée; 

ai To~us investisscmfznts dans l'industrie p%rolière en î\frique du iud 
et en Namibie occupée ou 1,~ fourniture de toute assistance technique ou iiutre, 
y cor!jris des conseils techniques et des piCces de rechaniie, % ladite 
industrie; 

e) L'offre de facilités de transit sur leur territoire, y comr>ris 
l'utilisation de leurs sorts, aéroports, routes ou réseaux ferroviaires Dar 
des navires, n&onefs ou tous autres moyens de transport char& de nétrole 
ou de produits nétroliers 2 destination de l'Afrique du Sud et de la Namibie 
occupée; 

f) Toutes activités r<alisEes wir leurs ressortissants ou sur leurs 
territoires a7ui favorisent ou ont noua‘ objet de favoriser la prospection de 
p&rofe en Afrique du Sud et en wamibie occupée; 

ii tous hes Etats de ndre toutes kWxef4 mesure 
iaa afin de mettre un 

mwer wn ind6p 
du Coneeil de 

à toua les Etats de vefIl.er ?i ce que 
nt des sc.nctions g~ur Ics violations 

la présente rrd-$olution j 

P&+Llations 
apQaitions d@ 

,zt au parapaphe 
Bitions de 9s nr&~ewte r6sofution et le 
ou refuserait de le faire violerait la 
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7. kxwde aux Tpt&s Membres de I'Organieatioa dea Etetions Unies ou 
membres des institutions spbciali&te de rendre compte au !?eerhire &&ral 
et au Comit6 du Conseil de shurit6 des mesures prises pour appliquer la 
pr&sente r6solution; 

0. Prie le Secrétaire g6néral de rendre compte au Conseil de shuritf 
de l'npplixon de la présente r6solution au plus tard 1: ; 

9. 5écide de rester activement saisi de la question.(l 

Le projet de résolution Tublié sous la cote S/14462, dont les auteurs étaient 
le I!iiT;er, 1'0upmda et la Tunisie, se lisait comme suit : 

"Le Conseil de securit6, 

Ayant examin? la siturition en namibie, 

Ayant entendu toutes les déclarations faites d.evant le Conseil, 

Tenant conrpte de la r?fclaration du Président du Conseil des Hations Unies 
pour la P!tibie, 

Tenant compte dc la déclaration de !1. Peter Meushihange, Fccrétairc 
c aux relations etrar.&rea de la South West Africa People's OrPanization, 

Tencnt conrpte des declarations des Iiinistres des affaires étran&es 
ww?stécs par l'CrFz?nisation de l'unit6 africaine et le Mouvement des paye 
non alipnG3, 

Aywt examin6 le rappwt du Secrétaire gf5uCxxl aub7li6 sous la cote 
w4333, 

889 r&3olution~ 275 LD70), 263 10940), $5 (19761, 
431 ( (19~~)* 43$ fasF3) et 439 (1970) ainsi que les autres 

solutions et d5ciaion rtiaentes du Conseil 
,f$hér tien de Iknibie, 

juridique qui incombe a l'Or 
oati soîutisns 2%b 
2240 
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Condamnant bner&uement ltAf'ri.qua du Sud pour son refus persistant 
d'appliquer les rÉsolution et d55sions de l'Organisation des Wationa Unies 
relatives 3 la question de la Namibie, 

Gravement pr&ccupCe par les actes d’agre88iOn rép6tés COIImIiS par les 
force-de l'Afrique du Sud contre les Etats voisins, Y comnrls les 
actes d'agression lanc& i? partir de bares militaires en Namibie, 

Profond6men.t prGoccu$e nar la situation Crj.tiqUe C&h <? l'heure 
actuelle par l'Afrique du Sud-2 l'int6rieur et autour de la T'ariihie, qui 
constitue une yrave menace pour la paix et la sécurité internationales, 

Apissant en constiqucnce en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Fations Unies, 

1. Constate, eu 5gard i la situation criti-e crc<e !)ar l'Afrique du 
iud ?. l'Intérieur et autour de la IJmibie, du fait de la continuation de soc 
occunation ill6@e du territoire, eue les actes d'agressi.?n r&ftés commis 
n.?r le rérinie rncistc d'Afrique iiu Tud contre des pays africains voisins, 
la fourniture 5 l'Afrique du Sud d'armes et de matcrie connexe et la collo- 
boration ?our la fabrication d'armes et de matériel connez constituent une 
rupture de la paix et de la s&urit& internationales; 

2. D&ide que tous les Etats cesseront imm5diatement la fourniture G 
l'kfrique du sud d'armes et de matériel connexe de tous tynes, y compris la 
vente ou la cession d'armes et de munitions, de véhicule3 et d'6quipements 
militaires, d'équinements pour la police paramilitaire et de pièces cJ?tach&s 
pour les articles ausmcntionn6s, et cesseront ér,alement la fourniture de tous 
types d'cquipements et fournitures et l'octroi d'arrangements concernant les 
licences pour la fabrication ou Itentrctien des articles eusmentionnés, qui 
renforcernient encore lfocsuption i2l6gale de la Pnmibie par l’Afrique du 
Sud; 

3, I?&d@ que tous Les Etats ibleront B ce que le 
d’exportation d’wmes yhroient des ara=ïties viwnt Sr amp 
articles frapp&i dfe?barr;o ou tout 6 ment af33dits article 
en ~AG.~ue du sua par 1’inte~GditPaire do p s tiers, en aucune eirconstanee, 
y csripris au moyen de sous-traitance concl 3 par des wX!iw%3 d'un pays 
~vee des soci&& d'un sutre XI 

5. D&ide que tous ie 
a~stinéa 4 l’Afrique au Sud 

YiS l?S articl ‘3 en wmsie; 

nisiront tous wrCelc~ f~sr. 
le 

I 
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6. D&ide que tous les Etats interdiront aux organismes Gouvernementaux 
et sociétbs placés sous leur juridiction de transférer des techniques pour la 
fabrication d'armes et de matériel connexe de tous types 0. l'Afrique du Sud; 

7. Décide que tous les %ats interdiront aux organismes gouvernementaux, 
sociét& et particuliers placks Sous leur juridiction d’investir des ca6.tr‘u:: 
dans la fabrication d'armes et de mat6riel. connexe en Afrique du Sud; 

8. Décide que tous les Ftats interdiront toutes importations d’nrmes 
et de matzkGonne::e de tous tynes en provenance d’Afrique du Sud et 
saisiront tous articles de ce type oui pourront ?tre trouv6s sur le!:r 
territoire, y conmris les articles en transit; 

cl Dgcide que tous les L7tct.t.s -ui ne 1’or.t Dal; encore fait r:ettront fin 
aux &xnlres avec l’Afrique du Sud de Fersonne militzire, ainsi que d’eperts 
s&cialisés dans les techniaues G’arr?ement et de personnel des :+z?.njJfactur::r; 
d’nrmes relevc.nt de leur juridiction; 

10. 3Ecide que tous les Ttsts Trenckont den mr:sl;res efficaces your 
empecher le recrutwcnt., le financement, l’cntroZheneI?t et 11 c‘ pzsswe de 
zerccnaires appel& .. servir en Afrique du ‘3ud et en 7Nnibi.e occw<e; 

11. Demande : tous les Etats d’arrêter et d’eIn$kher toute coo9zratiox 
ou activitk directes OU indirectes d'orranisrîes publics ou nrivcs, de parti- 
culiers ou de groupes de particuliers , menées avec l’Afrique du Sud pour 
dhelopper la capncit6 (113. régime raciste d’Afrique du Sud en r?atière d’arws 
nuclcsires; 

12. Demande s toue lesEtats de prendre toutes autres mesures possibles, 
en vertu &a l'articls 41 de la Charte des Nations Unies, pour mettre fin ? 
l'occupation illL$ale de I.a ?amibie et assurer son indé dîance v@ritfd3le 

nt awa lplésolutions pertinentes du Conseil de 

& tous les Etats âc veiller à ce que urs 16i$slationç 
f-& des sefictione di~~$it~on~ de 

la pr5sente r&olution; 

14. èi tous les Etats S'appliquer, conform&ment 5i 1'Article 25 
e?t au par cl,e l'iwtiele 2 de 1% CI¶art des Ilations Unies, les aiwQ= 
sitioma de la prbscnte &solution et leur rap Pic que tout ?.tat qui manquerait 
ou ~@~~@~~i~ le faire violerait fa Charte, 

8u.x institutions sp&ialisGe de ww~dre toutes 1~s 
pliquer la ~rEse.ntG rlsofuti 

aux '%5x rkmbres de l"Crflanisat" des T%.tions Unies ou 
utions sp@eialis&o de rendre co e au Se&taire ?< 

il de s&?ursItc d@S 
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17v Prie le Secr&aire &n&,l de rendre compte au Conseil de sécurité 
de l'appXi=on de la pr&ente r&olution, au plus tard le ; 

1.8. D&idc de rester n.ctivement saisi de la question." 

Le projet de résolution publii' sous 1% cote ~/!.446~, dont 
le Yiyr, 1'0ugand~ et 12 Tunisie, se lisait comme suit : 

flLe Conseil de sEcuritG, 

Convnjncu de la ngcessite de disnoser d'un mécanisme 
cuivre l'application des mesures envisn$es d-ns les rkio 

(i981); 

les auteurs étaient 

nppropri5 pour 
lutions 

R~~pelmt ses rlsolutions (1?81) rektives ci l'inyosition de . 
sanctions globales et ohliJ;:~~toires 3 l'encontre de l'&frioyue du Sud RU sujet 
de 1.~ question de 3.~. Ycmihie, 

Potant qu'il a pri.5 le OecrétGre @nérQ de rendre comntc c?u Conseil de 
l'np?licntion des r&olutions _ (1?81), 

1. DGcide de crGer, conformément ‘r l'prticle 2c du règlement intGrieur 
orovisoire du Conseil de &curitg, XI comit6 du Conseil de s6curit6, dot6 
de pouvoirs et de moyens en rapport Rvec ses responsabilités, aui sere, char& 
de s'acquitter des tâches ci-apr?s et de lui faire ranport à ce sujet avec 
ses observations : 

Elf Demander 2 tout Etat des informations sur l'y~plication rigoureuse 
%e ces rkolutiona, y compris sur toute8 activit6s entreprises pur des 
ressortissanta %u%it Etat ou sur son territoire et qui pourr.>iert consister 

%ispositions %e la présente rkolution; 

pleinement avec le ComitG 
oiwxrnsnt l'spplication effective 

(1981) et de communiqu 
n ~~~~i~~t~~~ de Pa pr~$~~t@ 

Conseil de sbeurit& a sroe&G au vcte sur Pcc cinq 
SQUB las cstcs s/1445', s/144ho,h-ev.l, s/%bbGl, 

udv : 



(~a~e-Uaia-d'~~rique, France et Royaume-Uni de Grande-hetame et d'Irlande du 
Nord) et 3 abstentions (EspnLpc, Irlxmde et J3po.i). 11 n'a pas $6 adopte en 
raison du vote &atif d'un mumbre permanent du Conseil. 

Le pxojet de rholution rkisé S/14460/Rev.l a recueilli 3 voix pour, 3 wix 
contre (Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Eretczne et 
d'IrlP.nde du Nord) et 3 abstentions (Espeme, Irlande et Japon). Il II.‘G pas 
hé aclopt~ en rcison du vote n g,:atif d'un membre permanent Lu Conseil. 

Le projet de résolution SI14451 a recueilli 11 voix ?OU~, 3 voix contre 
(Etats-Unis d'Amérique, Frnnce et Roywme-Uni de Grande-Qrete.nne et d'Irlande 
du ;Tord) et 1 abstention. Il il'a pp.s St6 adootf en raison du vote r&:c.tif d'un 
membre permanent du Conseil. 

Le projet de rholution S/14462 a recueilli 12 voix Fur et 3 voi-* contre 
(Zto.ts-Unis d'lm%ique, France et Royauve-1Jni de Grnnde-Sretfi.Te et d'ïrlpnde 
du I,!ord). 11 n'8 pes été adopt% en raison du vote nZ(;atif d'un merlbre perman2r.t 
du Conseil. 

Le Prhident a ddeh.ri! qu'étant donné le résultat du vote sur les quatre 
projets de rhohtion, il scmbhit inutile de wttre XX Troix le projet de 
rholution publii sous la rote S/14463. En l'absence d'abjections, il c gt: 
dhid6 de ne pas mettre le proiet aux voix, 


